
AVIS PUBLIC 

Avis public est donné par la soussignée, greffière de la Ville de Danville, que lors de la séance 
ordinaire du conseil de la Ville de Danville tenu le 8 juin 2026, les règlements suivants ont été 
adoptés : 

Règlement 2026-11 – modifiant le règlement 2024-11 concernant la création d'un fonds 
réservé aux dépenses liées à la tenue d'une élection et à l'affectation des sommes nécessaires. 

Règlement 2026-12 –  modifiant le règlement 2025-11 concernant les commerces et certaines 
activités économiques. 

Ces règlements peuvent être consultés au bureau de la Ville pendant les heures d’ouverture 
ainsi que sur le site internet au www.danville.ca

Avis donné à Danville, ce 11e jour de juin 2026 

__________________________ 
Isabelle Tremblay 
Greffière 


